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ARTICLE 23

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« II. – Dans le cadre du report d’un an de la protection sociale complémentaire au bénéfice des 
fonctionnaires hospitaliers mentionnés à l’article L. 5 du code général de la fonction publique 
au 1er janvier 2027, une évaluation prévisionnelle des coûts liés à cette mesure est menée, en 
complément des négociations nécessaires à la mise en œuvre d’une complémentaire santé adaptée 
au besoin de la fonction publique hospitalière, afin de permettre une compensation intégrale du 
déploiement de cette mesure. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un esprit de compromis, cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à inscrire 
dans la présente loi les négociations, une évaluation prévisionnelle précise des coûts ainsi que les 
engagements des pouvoirs publics en vue d’une compensation intégrale de la mise en place d'une 
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complémentaire santé pour les agents publics des établissements publics de santé, sociaux et 
médico-sociaux ce dès le 1er janvier 2027.

Initialement prévu au 1er janvier 2028, la date du 1er janvier 2027 peut nous convenir à la condition 
que - comme le demande la FHF - soit inscrite dans la loi les négociations, une évaluation 
prévisionnelle précise des coûts ainsi que les engagements des pouvoirs publics en vue d’une 
compensation intégrale de cette disposition dès le 1er janvier 2027.

Tel est l'objet de cet amendement adopté en Commission des Affaires sociales.


